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PROJET DE LOI
ADOPTÉ PAR LE SÉNAT

modifiant les règles de territorialité et les condi
tions d'imposition des Français de l'étranger
ainsi que des autres personnes non domiciliées
en France .

Le Sénat a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :

Article premier.

Les personnes qui ont en France leur domicile
sont passibles de l'impôt sur le revenu en raison
de l'ensemble de leurs revenus .

Celles dont le domicile est situé hors de France
sont passibles de cet impôt en raison de leurs seuls
revenus de source française.
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Art. 2 .

Sont considérées comme ayant leur domicile en
France au sens de l'article premier :
— les personnes qui ont en France leur foyer

personnel ou familial ou le lieu de leur séjour
principal ;
— celles qui exercent en France une activité

professionnelle, salariée ou non, à moins qu'elles
ne justifient que cette activité y est exercée à titre
accessoire ;
— celles qui ont en France le centre de leurs

intérêts économiques.

Art. 3 .

Sont également considérés comme ayant leur
domicile en France les agents de l'État qui exer
cent leurs fonctions ou sont chargés de mission
dans un pays étranger et qui ne sont pas soumis
dans ce pays à un impôt personnel sur l'ensemble
de leur revenus.

Art. 4 .

Les revenus de source française des personnes
qui n'ont pas leur domicile en France sont déter
minés selon les règles applicables aux revenus de
même nature perçus par les personnes qui ont leur
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domicile en France. Toutefois, pour la détermina
tion du revenu global, seuls des dépenses et inté
rêts mentionnés au a du 1 bis du II de l'article 156
du Code général des impôts peuvent être déduits
dans les conditions prévues au b .

L'impôt est calculé dans les conditions prévues
à l'article 197-1 du même code ; il ne peut être infé
rieur à 25 % du revenu net imposable ; ce taux est
ramené à 18 % pour les revenus ayant leur source
dans les Départements d'Outre-Mer.

Les dispositions prévues à l'alinéa précédent
concernant les taux minima d'imposition ne sont
pas applicables aux personnes qui pourront justi
fier que l'impôt français sur leur revenu global
serait inférieur à ces taux minima.

Art. 5 .

Sont considérés comme revenus de source fran
çaise :
a) les revenus d'immeubles sis en France ou de

droits relatifs à ces immeubles ;
b ) les revenus de valeurs mobilières françaises

et de tous autres capitaux mobiliers placés en
France ;

c ) les revenus d'exploitations sises en France ;
d) les revenus tirés d'activités professionnelles,

salariées ou non, exercées en France ou d'opéra
tions de caractère lucratif au sens de l'article 92
du Code général des impôts et réalisées en France ;
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e ) les plus-values mentionnées à l'article pre
mier de la loi n° 76-660 du 19 juillet 1976 et les
profits tirés d'opérations définies à l'article 35 du
Code général des impôts, lorsqu'ils sont relatifs à
des fonds de commerce exploités en France ainsi
qu'à des immeubles situés en France, à des droits
immobiliers s'y rapportant ou à des actions et parts
de sociétés non cotées en bourse dont l'actif est
constitué principalement par de tels biens et
droits ;
f) les plus-values mentionnées à l'article 160 du

même Code et résultant de la cession de droits
afférents à des sociétés ayant leur siège en France.

Art. 6 .

Sont également considérés comme revenus de
source française lorsque le débiteur des revenus a
son domicile ou est établi en France :

a) les pensions et rentes viagères ;
b ) les produits définis à l'article 92 du Code

général des impôts et perçus par les inventeurs ou
au titre de droits d'auteurs, ceux perçus par les
obtenteurs de nouvelles variétés végétales au sens
de la loi n° 70-489 du 11 juin 1970, ainsi que tous
produits tirés de la propriété industrielle ou
commerciale et de droits assimilés ;

c ) les sommes payées en rémunération des pres
tations de toute nature fournies ou utilisées en
en France.
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Art. 7 .

Les personnes qui n'ont pas leur domicile en
France mais qui y disposent d'une ou plusieurs
habitations — à quelque titre que ce soit, directe
ment ou sous le couvert d'un tiers — sont assu
jetties à l'impôt sur le revenu selon le barème
prévu par l'article 197-1 du Code général des
impôts, sur une base qui ne peut être inférieure
à trois fois la valeur locative réelle de cette ou de
ces habitations.

Les dispositions de l'alinéa précédent ne s'appli
quent pas aux contribuables de nationalité fran
çaise qui justifient être soumis dans le pays où ils
ont leur domicile à un impôt personnel sur l'en
semble de leurs revenus et si cet impôt est au
moins égal aux deux tiers de celui qu'ils auraient
à supporter en France sur la même base d'impo
sition.

Art. 8 .

Pour la fraction n'excédant pas 60 000 F des
traitements , salaires, pensions et rentes viagères
de source française servis à des personnes de natio
nalité française qui n'ont pas leur domicile en
France, l'imposition prévue à l'article 4 ne peut
excéder la retenue à la source applicable en vertu
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de l'article 12 . En outre, cette fraction n'est pas
prise en compte pour le calcul de l'impôt sur le
revenu établi dans les conditions prévues à l'arti
cle 4 et la retenue à laquelle elle a donné lieu n'est
pas imputable.

En cas de pluralité de débiteurs, la situation du
contribuable est, s'il y a lieu, régularisée par voie
de rôle.

Art. 9 .

Les traitements et salaires perçus par des per
sonnes de nationalité française qui ont leur domi
cile en France et qui sont envoyées à l'étranger
par un employeur établi en France ne sont pas
soumis à l'impôt lorsque le contribuable justifie
que les rémunérations en cause ont été effective
ment soumises à un impôt sur le revenu dans
l'État où s'exerce son activité et que cet impôt est
au moins égal aux deux-tiers de celui qu'il aurait
à supporter en France sur la même base d'impo
sition.

Lorsque l'intéressé ne peut bénéficier de cette
exonération, ces rémunérations ne sont soumises
à l'impôt en France qu'à concurrence du montant
du salaire qu'il aurait perçu si son activité avait
été exercée en France.
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Art. 10.

Les sommes versées en rémunération d'une acti
vité déployée en France dans l'exercice de l'une
des professions mentionnées à l'article 92 du Code
général des impôts ainsi que les produits ou
sommes définis aux b et c de l'article 6 donnent
lieu à l'application d'une retenue à la source
lorsqu'ils sont payés par un débiteur établi en
France à des personnes ou des sociétés, relevant
de l'impôt sur le revenu ou de l'impôt sur les
sociétés, qui n'ont pas dans ce pays d'installation
professionnelle permanente.
Le taux de la retenue est fixé à 33 1/3 %.

La retenue s'impute sur le montant de l'impôt
sur le revenu établi dans les conditions prévues à
l'article 4, ou de l'impôt sur les sociétés .

Art. 11 .

Sont soumis aux droits de mutation à titre
gratuit :

1° les biens meubles et immeubles situés en
France ou hors de France et notamment les fonds
publics, parts d'intérêts, créances et généralement
toutes les valeurs mobilières françaises ou étran
gères de quelque nature qu'elles soient, lorsque le
donateur ou le défunt a son domicile en France au
sens des articles 2 et 3.
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Le montant des droits de mutation à titre gratuit
exigible, le cas échéant, hors de France est impu
table sur l'impôt exigible en France . Cette impu
tation est limitée à l'impôt "qu sur les biens
meubles et immeubles situés hors de France ;
2° les biens meubles et immeubles "situés en

France et notamment les fonds publics français,
parts d'intérêts, créances et valeurs mobilières
françaises lorsque le donateur ou le défunt n'a pas
son domicile en France au sens des articles 2 et 3.

Sont considérées comme françaises les créances
sur un débiteur qui est établi en France ou qui y
a son domicile au sens des articles 2 et 3 ainsi que
les valeurs mobilières émises par l'État français,
une personne morale de droit public française ou
une société qui a en France son siège social statu
taire ou le siège de sa direction effective.

Art. 12 .

Les traitements, salaires, pensions et rentes
viagères, de source française, servis à des per
sonnes qui ne sont pas domiciliées en France
donnent lieu à l'application d'une retenue à la
source.

La base de cette retenue est constituée par le
montant net des sommes versées, déterminé
conformément aux règles applicables en matière
d'impôt sur le revenu, à l'exclusion de celles qui
prévoient la déduction des frais professionnels
réels .
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La retenue est calculée selon le tarif suivant,
correspondant à une durée d'un an :
Fraction des sommes soumises à retenue :

Taux.

Inférieure à 20 000 F 0%

De 20 000 F à 60 000 F 15%

Supérieure à 60 000 F 25 %
Les limites de ces tranches sont fixées, par

décret en Conseil d'État, proportionnellement à la
durée de l'activité exercée en France ou de la
période à laquelle les paiements se rapportent
quand cette durée diffère d'un an.
Les taux de 15 % et 25 % ci-dessus sont rame

nés à 10 % et 18 % dans les départements d'outre-
mer.

La retenue s'impute sur le montant de l'impôt
sur le revenu établi dans les conditions prévues à
l'article 4.

Art. 13.

Si une personne morale dont le siège est situé
hors de France a la disposition d'une ou plusieurs
habitations situées en France ou en concède la
jouissance gratuitement ou moyennant un loyer
inférieur à la valeur locative réelle, elle est sou
mise à l'impôt sur les sociétés sur une base qui ne
peut être inférieure à trois fois la valeur locative
réelle de cette ou de ces habitations. Lorsque
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l'occupant a son domicile en France, il est solidai
rement responsable du paiement de cette impo
sition.

Sauf dans le cas d'activité immobilière, il ne sera
pas fait application de la taxation ci-dessus aux
personnes morales qui établissent que l'activité
qu'elles exercent en France justifie la possession
ou la disposition des habitations en cause .

Art. 14.

La retenue prévue à l'article 119 bis-II du Code
général des impôts ainsi que les prélèvements
mentionnés au III de l'article 8 de la loi n° 76-660
du 19 juillet 1976 et à l'article 244 bis du Code
général des impôts modifié par la même loi, libè
rent les contribuables domiciliés hors de France de
l'impôt sur le revenu dû en raison des sommes qui
ont supporté ces retenues ou prélèvements.

Les personnes domiciliées en France au sens
des articles premier à 3 ci-dessus sont considérées
comme ayant leur domicile réel en France pour
l'application de l'article 8-III de la loi n° 76-660 du
19 juillet 1976 .

Les retenues prévues aux articles 10 et 12 ci-
dessus sont opérées par le débiteur des sommes
versées et remises à la recette des impôts au plus
tard le quinze du mois suivant celui du paiement.
Les dispositions des articles 1768 et 1771 du Code
général des impôts sont applicables à ces retenues.
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Art. 15.

Les personnes physiques ou morales exerçant
des activités en France ou y possédant des biens,
sans y avoir leur domicile ou leur siège social,
ainsi que les personnes visées à l'article 3 de la
présente loi peuvent être invitées, par le service
des impôts, à désigner dans un délai de trente
jours un représentant en France autorisé à rece
voir les communications relatives à l'assiette, au
recouvrement et au contentieux de l'impôt. En cas
de refus ou à défaut de réponse dans le délai fixé,
ces personnes sont taxées d'office, à l'impôt sur le
revenu s'il s'agit d'une personne physique, à l'im
pôt sur les sociétés s'il s'agit d'une personne
morale.

Les personnes visées à l'alinéa précédent sont
imposables au lieu fixé par l'administration .

Art. 16.

L'article 4, le 1° de l'article 4 bis, le troisième
alinéa de l'article 10, les deuxième, troisième et
quatrième alinéas de l'article 79, les articles 105,
106, et 107, le deuxième alinéa du I de l'article 156,
l'article 164, à l'exception du premier alinéa du 1 ,
l'article 165, le deuxième alinéa de l'article 166,
les articles 180 bis et 182, les II et III de l'arti
cle 197, le III de l'article 199 ter, les articles 199
quater, 755, 756 et 1671 du Code général des
impôts sont abrogés.
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Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix, Paris ( 15«).

Art. 17.

La présente loi, qui est applicable sous réserve
des conventions internationales, entrera en vigueur
le 1er janvier 1977.

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 14 octo
bre 1976 .

Le Président,

Signé : Alain POHER.


